
N° 61
Déc 2023

La Mairie est ouverte du Lundi au Samedi de 9h à 12h et de 13h45 à 18h
8 rue du Bois - 41300 SOUESMES - Tel 02 54 98 83 14 - Fax 02 54 98 84 49
Site Internet : www.souesmes.fr E.Mail : mairie.souesmes@wanadoo.fr

La Mairie est ouverte du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
Le samedi matin exclusivement sur rendez-vous
8 rue du Bois - 41300 SOUESMES - Tél 02 54 98 83 14 - Fax 02 54 98 84 49
Site Internet : www.souesmes.fr E-mail : mairie.souesmes@orange.fr

•1•

     Le mot du Maire
Chères Souesmoises, Chers Souesmois,

Les fêtes de fin d’année permettent de se retrouver en famille ou entre amis. 
Certaines et certains passeront cette période dans l’indifférence. J’ai une pensée 
toute particulière pour ces personnes.

Cette année écoulée a été une année d’inflation financière à tous niveaux.

Les salaires et les retraites n’ont pas été augmentés en conséquence.

Bien que n’ayant pas revu à la hausse notre taux communal de taxe foncière depuis plusieurs années, 
les bases d’imposition fixées par l’Etat ont beaucoup augmenté au détriment du pouvoir d’achat de chacun.

Les budgets communaux sont de plus en plus restreints, freinant des projets comme la rénovation 
de la salle des fêtes.

Cependant, certains travaux se réalisent et en particulier la réhabilitation de notre hôtel-restaurant 
de la Croix Verte.

D’autres actions plus modestes sont menées afin d’améliorer la sécurité routière, la rénovation des voies 
communales et de nos réseaux d’eau et d’assainissement.

La fibre arrive dans notre village mais la réalisation des travaux que nous ne maîtrisons pas est loin d’être 
à la hauteur de nos attentes. C’est un peu du grand n’importe quoi !

Le tour du Loir-et-Cher passera cette année dans les 7 communes de la CCSR le samedi 13 avril 2024
lors de la 4ème étape.

La commémoration du 17 juin 1944, pour son 80ème anniversaire revêtira un caractère tout particulier. 
La commission du patrimoine, le conseil municipal, les écoles, des associations et de nombreux membres 
bénévoles s’affairent déjà au déroulement de cet évènement qui me tient à cœur ainsi qu’à nous tous qui 
n’avons pas vécu cette période à la fois difficile, glorieuse et salvatrice pour notre liberté.

Je remercie pour leur dévouement, les services administratifs et techniques et les enseignants de notre RPI. 
J’y associe tous les membres des associations, nos commerçants et nos artisans qui contribuent à la vie 
de notre village.

À toutes et à tous, je souhaite une excellente année 2024 et vous convie à la traditionnelle cérémonie 
des vœux le vendredi 5 janvier à 18h30 à la salle des fêtes.

Bien amicalement
Jean-Michel DEZELU

Info
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COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE

En ce samedi matin du 11 novembre, nous avons été 
une fois de plus assez nombreux à nous rassembler dès 
9h30 au Sapin de la Victoire, puis dans l’église et devant le 
monument aux morts, avant de rejoindre le cimetière afin de 
témoigner notre fidélité et notre reconnaissance à tous ceux 
qui donnèrent leur vie pour que nous puissions aujourd’hui 
vivre en paix dans notre pays et dans notre village : ceux de 
la Grande Guerre, mais aussi ceux qui tombèrent dans tous 
les autres conflits.

C’est avec plaisir que les plus anciens, au premier rang 
desquels nos anciens combattants, ont pu apprécier la 
présence de quelques jeunes de la commune et de nos 
(jeunes !) enseignantes, tous venus démontrer que la mémoire 
pouvait, et devait, se perpétuer au fil des générations. A 
cet égard, la commémoration fut marquée par un moment 
important et chargé d’émotion, au plan patriotique comme 
au plan familial, qui fut la transmission du drapeau de la 
FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combattants 
d’Afrique du Nord) entre Yves SENNELE, qui le porta avec 
honneur et sans faillir pendant de longues années, et le 
jeune Arnaud, qui n’est autre que le fils d’Elisabeth Robert, 
conseillère municipale. 

C’est notre maire, Jean-Michel DEZELU, qui procéda 
solennellement à cette transmission au pied du monument 
aux morts et qui, au moment de clôturer la commémoration 
au cimetière, donna rendez-vous pour le week-end du 15 au 
17 juin 2024 pour la célébration de l’anniversaire des 80 ans 
du combat du maquis. En effet, celui-ci sera en particulier 
marqué par l’inauguration d’un monument ainsi que par une 
exposition pour laquelle la commission du patrimoine est 
d’ores et déjà à la recherche de souvenirs et témoignages...

Ce sera un moment très important pour la vie de notre 
village et nous vous y attendrons donc nombreux 

Au Monument aux Morts

Au cimetièreLe défilé
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOUESMES DU 9 JUIN 2023

CONCESSION PAR DELEGATION DE L’EXPLOITATION 
DU SERVICE D’EAU POTABLE :
PRÉSENTATION DU RAPPORT DU MAIRE 
CONCERNANT LE CHOIX DE L’ENTREPRISE

VEOLIA 

Par délibération en date du 29 septembre 2022, le Conseil 
Municipal a décidé le principe du recours à une procédure 
de concession par délégation du service public pour 
l’exploitation du service public d’eau potable à l’issue du 
contrat actuel, et a autorisé Monsieur le Maire à engager 
la procédure.

Il est proposé par Monsieur le Maire de retenir l’offre du 
candidat VEOLIA car :
• Le projet de contrat permet d’améliorer la qualité du 
service, en particulier pour ce qui concerne les engagements 
sur la qualité de l’eau grâce aux suivis des problèmes sur 
réseau (CVM), les engagements sur le patrimoine grâce à 
un compte de renouvellement, et les engagements sur la 
communication grâce aux permanences physiques,
• Les équipements de la commune seront renouvelés pour 
les maintenir en bon état, ce qui limite les investissements 
à faire par la commune sur ces aspects,

Après avoir entendu le rapport du Maire qui montre que la 
menée des négociations a permis de retenir VEOLIA pour 
assurer la concession par délégation du service public 
pendant 15 ans,

Le Conseil Municipal :

- DECIDE d’accepter le rapport du Maire quant au choix 
de l’entreprise VEOLIA pour assurer la concession par 
délégation du service public ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les 
documents nécessaires à contractualiser avec l’entreprise 
VEOLIA, le contrat de concession par délégation du service 
public d’eau potable qui prendra effet le 1er juillet 2023 et 
s’achèvera le 30 juin 2038.

TARIF SERVICE EAU

Le Conseil Municipal, 

- DÉCIDE de fixer les tarifs comme suit :
o Part fixe : 46 €/an
o Part variable : 0,526 €/m3 

- PRÉCISE que ces tarifs prendront effet au 1er juillet 2023
.

TARIF SERVICE ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal, 

- DÉCIDE de fixer les tarifs comme suit :
o Part fixe : 20 €/an
o Part variable :  0,35 €/m3 

- PRÉCISE que ces tarifs prendront effet au 1er juillet 2023.

ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBERATION 2021/35 
CESSION D’UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNAL 
– ROUTE DE LA LANDE

Le Conseil Municipal,

- ACCEPTE la cession d’une portion de la parcelle E1459P, 
lot A, d’une superficie de 1ha 61a 60ca conformément au 
plan annexé à la présente délibération, au profit de M. et 
Mme DAMAY, domiciliés à La Boissière, rue de la Lande, 
41300 SOUESMES, au prix de 16 160 € HT, soit 1 euro le 
mètre carré.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié 
correspondant. 

- DIT que les frais de notaire et de géomètre seront en sus 
à la charge de l’acquéreur.

TARIF SERVICE DE REPAS À DOMICILE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le 
prestataire des repas livrés à domicile augmente son tarif 
au 1er juillet 2023. Le repas actuellement à 7,928 € TTC 
passe ainsi à 8,83 € TTC.
Le Conseil Municipal :

- FIXE à 8,83 € TTC le prix du repas livré à domicile à 
compter du 1er juillet 2023.

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES 
ASSOCIATIONS

Le Conseil Municipal :

- DÉCIDE d’accorder les subventions suivantes au titre de 
l’année 2023 : 

ADMR 600.00 € 

Association des Maires et des Directeurs 
Généraux 41

100.00 € 

ASS Gymnastique Salbris 150.00 € 

Belouga 800.00 € 

CAUE 220.00 € 

Chanterelle 150.00 € 

CMLJS 350.00 € 

Conciliateur de justice 100.00 € 

Football La Solognote 2 500.00 €

MFR Gien 280.00 €

Refuge animalier 1 000.00 €

Salbris Tir à l'Arc 180.00 €

Secours catholique 400.00 €

Souesmes Loisirs Animations 1000.00 €

Union musicale La Ferté Imbault 100.00 €

Vie Libre 200.00 €

Total 8 130.00 €
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VENTE DE BOIS AUX PARTICULIERS 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux 
qu’ils ont été destinataires du procès-verbal de la dernière 
réunion de conseil et il demande s’il y a des remarques à 
formuler.

Le Conseil Municipal :

- FIXE à 5 euros le prix du stère de bois sur pied,
- FIXE à 38 euros le prix du stère de bois façonné,
- INDIQUE que les inscriptions auront lieu en Mairie du 02 
au 24 octobre 2023 inclus.
- FIXE la vente au Vendredi 27 octobre 2023 à 18h à la 
salle des fêtes de Souesmes.

CONVENTION RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT DE LA 
BIBLIOTHEQUE
Le Conseil Municipal :

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention 
relative au développement de la bibliothèque de 
SOUESMES avec le Conseil département,

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET 
COMPTABLE M 57 
AU 1ER JANVIER 2024

Le conseil municipal :

- AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire 
et comptable du budget principal de la commune de 
SOUESMES et opte pour la nomenclature M57 abrégée,
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES 
EFFECTIFS

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 29 juin 
2023,
Le Maire propose à l’assemblée la suppression des grades 
suivants :
• Un poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps 
complet,
• Un poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps 
complet,
• Un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe de 
catégorie C à temps complet,
• Un poste d’adjoint administratif de catégorie C à temps 
complet,
• Un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe de 
catégorie C à temps complet,
• Un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe de 
catégorie C à temps non compet à raison de 16h33 heures 
hebdomadaires)
• Un poste d’adjoint technique de catégorie C à temps non 
complet à raison de 16h33 heures hebdomadaires,

Le conseil municipal :

- ADOPTE la proposition du Maire,
- DÉCIDE de modifier le tableau des emplois à compter du 
1er octobre 2023.

MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN EMPLOI 
TECHNIQUE

Le conseil Municipal :

- DÉCIDE de porter le temps de travail hebdomadaire de 
l’emploi d’adjoint technique de 10,50/35ème à 11,50/35ème 
à compter du 1er novembre 2023,
- PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au 
budget.

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTERNE DU COMPTE 
EPARGNE TEMPS

Le conseil municipal :

- DÉCIDE d’adopter le règlement interne du compte 
épargne temps,
- PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au 
budget.

ADHÉSION AU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES 
ACTES DE VIOLENCE, DE
DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT MORAL OU 
SEXUEL ET D’AGISSEMENTS SEXISTES

LE CONSEIL MUNICIPAL :

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention 
d’adhésion au dispositif de signalement des actes 
de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes mis en place par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-
Cher.

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOUESMES DU 22 SEPTEMBRE 2023
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SIVOS PIERREFITTE SUR SAULDRE / SOUESMES

ORGANISATION DES CLASSES :

• Sur Souesmes :

*PS/MS : Camille PEHO et Arthur DUPUY

*GS/CP : Marie PUZO

*ATSEM : Ana-Paula ZAMBUJO et Marie ETIEVE

• SUR PIERREFITTE/SAULDRE :

              *CE1/CE2 : Audrey THOMAS

              *CM1/CM2 : Raphaël PEHO

              *Remplaçante ZIL : Sarah NAUDIN

ORGANISATION DE LA RESTAURATION 
ET DU NETTOYAGE DES LOCAUX :

• Sur Souesmes :

La fourniture et la livraison des repas est assurée par la 
société CONVIVIO. Julie DUBOIS est chargée de la mise 
en place des repas et du nettoyage du restaurant scolaire. 

Le ménage des classes est effectué par Julie D et Marie E 
le matin.

• Sur Pierrefitte/Sauldre :

Sylvie SENEE et Cindy COURRIOUX préparent avec soin 
les repas de vos enfants élaborés par une diététicienne. 
Elles s’occupent également du ménage des classes le soir.

Concernant les effectifs de cette nouvelle rentrée scolaire, le nombre d’élèves scolarisés dans les 2 écoles est le suivant :

• Pour Souesmes : 

41 élèves, Petite Section : 11, Moyenne Section : 11, Grande Section : 8, CP : 11

• Pour Pierrefitte : 

47 élèves, CE1 : 13, CE2 : 12, CM1 : 11, CM2 : 11

Cette année la direction sur Souesmes est assurée par Camille PEHO et sur Pierrefitte/Sauldre par Raphaël PEHO à qui nous 
lui souhaitons la bienvenue.

Nous sommes heureux d’accueillir également Arthur DUPUY qui assure la classe des PS et MS le jeudi.

ORGANISATION DU TRANSPORT SCOLAIRE :

La compagnie RGO Mobilités assure les transports tous les 
matins et soirs. 

Sabrina GRIVOT accompagne vos enfants le matin et Cindy 
C le soir.

COMPOSITION DU SIVOS :

- Sandrine LE BIHAN (Présidente)

- Ophélie FERNANDES (Vice-présidente)

- Yoan FAUCARD (Conseiller de Pierrefitte/Sauldre)

- Marie GARREC (Conseillère de Pierrefitte/Sauldre)

- Christian DAMAY (Conseiller de Souesmes)

- Gualberto LOPES (Conseiller de Souesmes)

- Secrétaire : Céline DEPARDIEU

Pour finir, nous souhaitons une bonne année scolaire et 
présentons nos meilleurs vœux pour l’année 2024 aux 
enfants, à l’équipe éducative, aux parents et ainsi qu’aux 
agents du SIVOS.

Prenez bien soin de vous.

La Présidente, Sandrine LE BIHAN
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ÉCOLE DE SOUESMES

L’équipe est composée de trois enseignants : Arthur 
Dupuy, Marie Puzo et Camille Pého qui assure également 
la direction de l’école. Deux Atsems font parties de l’équipe 
pédagogique et travaillent conjointement dans nos projets : 
Paola Zambujo et Marie Etiève. 

Grâce à l’environnement qui entoure l’école, l’équipe a 
créé des projets pédagogiques autour de la forêt avec des 
randonnées pour pratiquer l’EPS, des arts plastiques ou 
encore de mathématiques avec des éléments de la nature. 

CETTE ANNÉE L’ÉCOLE MONIQUE ALORY accueille 41 enfants en petite section, moyenne section, grande section et 
cours préparatoire.

CETTE ANNÉE L’ÉCOLE TRAVAILLE SUR LES JEUX 
OLYMPIQUES. L’équipe pédagogique a pour objectif de 
maintenir un bon climat scolaire en impliquant les parents 
des élèves et les partenaires locaux comme la mairie ou 
encore la bibliothèque. Les relations avec les partenaires 
sont particulièrement inscrites dans le projet d’école.

Les activités dans la nature

Les anneaux olympiques vus par les enfants
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L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE travaille également sur 
l’organisation de différents projets tout au long de l’année 
comme la journée Halloween, le marché de Noël, le 
carnaval, la kermesse, les Musicalies ou encore le 
Maquis de Souesmes. 

NOUS AVONS LA CHANCE DE POUVOIR TRAVAILLER 
EN RPI avec l’école de Pierrefitte et nous organisons des 
rassemblements plusieurs fois par année pour que les 
élèves puissent être ensemble et que l’équipe travaille de 
concert.

Banderole pour la kermesse

Les activités du carnaval

Les activités en commun des écoles Monique Alory et Pierrefitte
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JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 2023

SOUESMES AU FIL DE L’EAU

S’il avait pu y avoir le moindre doute 
sur l’identité solognote de notre 
village, l’exposition « Au fil de l’eau… 
et des Vieux Métiers » réalisée par 
la commission du patrimoine dans le 
cadre des Journées Européennes du 
Patrimoine des 16 et 17 septembre 

derniers est venue à point nommé les dissiper...

En Sologne, dit-on, l’eau est partout… Souesmes n’y fait 
pas exception et notre exposition avait pour ambition de 
le démontrer, en mettant l’accent sur son réseau de 125 
kilomètres de cours d’eau ainsi que les activités qui y furent, 
et qui y restent, liées. Il suffit d’ailleurs de se pencher sur 
le plan du village et de concentrer l’attention sur un petit 
périmètre autour du pont de la Petite Sauldre (immortalisé 
de belle manière par le joli tableau réalisé par Annie 
Carpentier à la faveur de l’exposition) pour y découvrir : 
l’étang des Gatz, la fontaine Saint Julien, l’emplacement de 
l’ancien lavoir et de la chapelle attenante, le Moulin d’en 
Bas, le château de Souesmes avec son lavoir et son ancien 
moulin à foulon, l’ancienne motte castrale….L’exposition 
avait aussi pour but de montrer à quel point ce patrimoine 
matériel était intimement lié à un patrimoine humain et 
spirituel tout aussi riche : un patrimoine humain décrit 
avec amour et précision dans de très nombreuses fiches 
concernant les vieux métiers ainsi que dans la présentation 
d’objets et d’outils d’autrefois, et un patrimoine spirituel se 
référant à l’eau comme symbole de vie et de pureté, tel qu’il 
a été mis à l’honneur dans un inventaire impressionnant 
des dizaines de baptêmes célébrés depuis des lustres dans 
notre paroisse...

Encore fallait-il avoir la curiosité de venir voir tout cela ! 
Pourtant, l’assistance présente le vendredi soir pour 
l’inauguration de l’exposition laissait présager une belle 
fréquentation. Mais force est de constater qu’étaient venus 
là ceux qui avaient mis la main à la pâte ainsi que ceux qui 
se sont toujours intéressés à la vie de notre commune. Pour 
le reste, le bilan final (quelques 160 visiteurs) fut, il faut bien 
le dire, décevant au regard de l’investissement consenti.

Qu’à cela ne tienne : le soutien indéfectible de la municipalité 
et de ses services, la participation très active des enfants 
du Centre de Loisirs et de leur encadrement pour réaliser 
une maquette animée et joliment colorée d’un bout de 
rivière, les commentaires positifs recueillis dans le livre d’or 
ainsi que l’arrivée de nouveaux membres au sein de notre 
commission sont autant d’encouragements à persévérer 
dans notre action pour la mémoire. 

Prochain rendez-vous : du 15 au 17 juin 2024, à l’occasion 
de l’anniversaire des 80 ans du combat du Maquis...

La Commission du Patrimoine
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ÉCHOS DE LA BIBLIOTHÈQUE…

Toute l’équipe des bénévoles fut très heureuse de vous 
revoir à nouveau après ces vacances estivales qui, nous 
l’espérons, se sont bien passées, avec quelques belles 
découvertes de lectures. 

Nous avons repris nos échanges de livres avec la Direction 
de la Lecture Publique située à Blois, en espérant que cette 
nouvelle sélection de près de 400 livres vous apportera 
satisfaction.

D’autre part, comme à l’accoutumée, nous vous proposons 
un grand choix de nouveautés que nous venons d’acquérir 
en tenant compte de vos suggestions et en souhaitant vous 

faire découvrir quelques nouvelles pépites.  Avec de plus, le 
grand plaisir d’avoir sélectionné « Veiller sur elle » de Jean-
Baptiste Andrea avant même qu’il ne soit reconnu gagnant 
du Goncourt 2023 !

Nous avons repris l’accueil des enfants de l’école de 
Souesmes ainsi que ceux du centre de loisirs, pour notre 
plus grand plaisir.                             

Dans nos projets à plus long terme, nous fêterons 
l’année prochaine les 20 ans de la bibliothèque, que nous 
célèbrerons bien entendu comme il se doit !

NOUS AVONS EU LE PLAISIR D’ACCUEILLIR DE NOUVEAUX LECTEURS ET À CE SUJET, 
NOUS VOUS RAPPELONS LES HORAIRES D’OUVERTURE :

• Le mercredi de 14h30 à 16h30

• Le samedi de 10h00 à 12h00

La cotisation annuelle est de 5 Euros par famille

Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter d’heureuses fêtes de fin d’année entourés de vos amis 
et de vos proches.

Les 7 bénévoles

Une partie des nouveaux ouvrages sélectionnés
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La Vie associative locale

AMICALE DES GÉNÉRATIONS 
SOUESMOISES
Depuis le 15 mai l’Amicale des Générations 
Souesmoises (ADGS) a poursuivi son 
chemin.

Le 30 mai nous avons eu la journée PRO 
CONFORT à la salle des fêtes qui fut un succès pour 
l’Amicale. Repas offert à tous les présents à la réunion par 
PRO CONFORT au Capitole à Salbris plus un chèque d’un 
montant de 200 € à ajouter à notre trésorerie.

Nos après-midis du mardi de 14h30 à 18h00 à l’annexe 
de la salle des fêtes sont toujours assurés par Monsieur 
et Madame GAUCHER avec collation à tous les adhérents 
présents.

Nos rencontres «Initiation Informatique» du jeudi après-
midi (14h30 à 16h30) dans la salle du conseil à la Mairie se 
poursuivent jusqu’à la fin de l’année 2023. Merci à Madame 
Claudine PÉNAGÉ et à Madame Sylvie BACONNAIS 
d’avoir assuré ces rencontres. Nous remercions également 
la municipalité d’avoir mis à notre disposition la salle du 
conseil et la vidéo projection. Merci Jean-Michel.

Nous avons aussi participé le mercredi 15 novembre à 
la journée rencontre Simplon à la Ferté Saint-Aubin avec 
déjeuner spectacle et thé dansant animé par l’orchestre 
CARCAGNO.

Le repas de fin d’année, offert aux adhérents, se déroulera 
le jeudi 14 décembre à midi au restaurant «Le Sécalonia» à 
Pierrefitte sur Sauldre.

Nous vous invitons tous à participer à notre Assemblée 
générale du mardi 30 janvier à 15h00 à la salle des fêtes 
qui sera suivie du pot de l’amitié et de la galette. N’hésitez 
pas à vous joindre à nous et à faire des propositions pour 
de nouvelles activités.

Nous souhaitons à tous de joyeuses fêtes de fin d’année, 
une bonne et heureuse année 2024 et surtout une bonne 
santé.

Le Président, Serge DEROUET

NOTRE NOUVELLE PIÈCE POUR L’ANNÉE 2024 : 
«ON CHOISIT PAS SA FAMILLE»
UNE COMÉDIE EN 3 ACTES DE VIVIANE TARDIVEL.

Isidore, obsédé par l’argent, fait vivre l’enfer à sa femme 
Diana qui accepte néanmoins la situation mais le vit très 
mal. Isidore n’ayant plus aucune limite pour économiser, 
s’attire la colère de son voisin à qui il vole de l’électricité. 
Outre le voisin mécontent qui fait irruption chez Diana, celle-
ci voit débarquer son fils qui s’est fait larguer par sa copine 
ainsi que sa mère qui, elle, s’est enfuie du foyer logement. 
Et comme si cela ne suffisait pas les deux filles de Diana 
s’invite aussi pour échapper à un mystérieux trafiquant 
de drogue.

La composition du bureau reste la même :
Président : Gualberto Lopes 
Vice-Présidente : Jacqueline David
Secrétaire : Marie-José Ruellé
Trésorière : Chantal Charreau
Trésorière adjointe : Sandrine Mornas

Notre page Facebook : Groupe Théâtral de Souesmes

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et 
une bonne année 2024.

GROUPE THÉÂTRAL DE SOUESMES

Le président du Groupe Théâtral de Souesmes : 
Gualberto Lopez

Souesmes 
- Samedi 2 mars 21h00
- Dimanche 3 mars 15h00
- Samedi 9 mars 21h00
- Dimanche 10 mars 15h00 

Ménétréol-sur-Sauldre
- Samedi 30 mars 20h30      

Pierrefitte-sur-Sauldre
- Samedi 6 avril 21h00

NOS DATES :
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Le 08 juillet, s’est tenue l’Assemblée 
générale en présence d’une trentaine 
de personnes. A cette occasion, 
un nouveau bureau a été constitué 
(voir ci-dessous), avec la création de 
diverses commissions.

Les objectifs fixés pour la saison 2022/2023 ont été 
atteints : l’accession en 1ère division pour l’équipe fanion 
et le maintien en 3ème division pour la réserve.
Côté financier, le bilan présente un budget à l’équilibre. 
A noter qu’il est de plus en plus difficile de présenter un 
budget excédentaire.

SAISON 2023/2024

• Au niveau des jeunes, l’Entente Sologne des Rivières a 
été reconduite pour les catégories U11 à U17, tandis que 
les U7 évoluent en entente avec l’AS Salbris. Notre gros 
souci est le faible nombre de licenciés pour les catégories 
U7 à U11.

• Côté effectif, la Solognote compte 79 licenciés (41 
seniors, 18 jeunes, 17 dirigeants, 1 éducateur fédéral 
et 2 arbitres). En effet, nous avons accueilli un second 
arbitre en la personne de Quentin DE LA SELLE, qui sera 
accompagné dans sa tâche par Patrick LELAIT.

• Le 16 septembre, le club a organisé son troisième 
tournoi U11 avec la participation de 12 équipes dont des 
clubs prestigieux de la Région Centre Val de Loire (La 
Berrichonne de Châteauroux et l’US Orléans). Compétition 
remportée par l’équipe de l’US Cosne-sur-Loire de la 
Ligue de Bourgogne, équipe présente depuis la création 
du tournoi. La partie sportive de ce tournoi était gérée par 
Julien PIQUEMAL et Noah DURPES aidés par les jeunes 
du club pour l’arbitrage, tandis que la partie logistique 
(buvette et restauration) l’était par les dirigeants du club et 
des bénévoles. Merci à tous.

• Côté résultats seniors, l’équipe fanion dirigée par Julien 
PIQUEMAL a participé à la Coupe de France, éliminée aux 
tirs aux but au 3eme tour après un long déplacement à 
Argenton sur Creuse club de régionale 3. En Coupe du 
Centre élimination au 1er tour par les Portugais de Bourges 
(R3), 3 buts à 1. En coupe du Loir-et-Cher victoire 6 

à 0 contre Naveil (D3), ce qui nous ouvre les portes du 
prochain tour contre FCP Selles (D2). En championnat, 
au 20 novembre elle occupe la 7éme place de sa poule. 
Quant à la réserve dirigée par Julien BUREAU, après 5 
rencontres, se positionne à la 11ème place.
L’objectif pour ces deux équipes étant le maintien.

Comme chaque année, nous vous proposerons 
mi-décembre notre calendrier. Merci de réserver le meilleur 
accueil à nos vendeurs.

Enfin pour clore ce petit article, je voudrais au nom de 
tous les membres du club remercier la municipalité et 
son équipe technique pour l’entretien des installations 
et l’attribution d’une subvention. Mes remerciements 
iront aussi à tous nos annonceurs (dons, calendriers et 
panneaux publicitaires) qui nous aident financièrement et 
ce grâce à Guillaume et Florent nos démarcheurs. Vous 
allez découvrir prochainement, 6 nouveaux panneaux 
publicitaires autour du stade.

Que cette nouvelle année 2024 vous apporte joie, bonheur 
et surtout la santé, et en espérant vous retrouver de plus 
en plus nombreux autour du stade.
                                                                                                                                

Le Président                                                                                                         
                         Richard DEVRIES

LES ECHOS DE LA SOLOGNOTE



ÉCHOS DE SOUESMES LOISIR ANIMATION

14 Juillet 2023
Cette manifestation a réuni plus de 150 personnes pour le 
barbecue, et encore plus pour le magnifique feu d’artifice 
qui a suivi. La soirée s’est terminée par un bal populaire.
Notre seul regret, c’est le peu de participation des enfants 
aux jeux de l’après-midi. Un grand merci aux bénévoles 
qui nous ont aidés à l’organisation de cette manifestation.

Randonnée « La Bruyère » du 17 septembre
Avec 138 participants sur les 3 parcours proposés, les 
marcheurs ont pu admirer la forêt solognote par une belle 
matinée d’automne. 
Rendez-vous est donné pour notre prochaine randonnée 
le 21 avril 2024.

Manifestations à venir :
• Dimanche 17 décembre 2023 : de 
10h30 à 12h00 le Père Noël nous rendra 
visite. Nous pourrons le rencontrer place 
de l’église et partager avec lui chocolat 
chaud, café, vin chaud, fr iandises, 

brioche... Alors venez nombreux c’est ouvert à tous.

• Dimanche 14 janvier 2024 : Galette des rois de nouveau 
animée par Philippe LAZOORE. Vous avez 65 ans et plus, 
pensez à vous inscrire. Nous serons heureux de vous 
accueillir. Voir le formulaire d’inscription joint à ce bulletin.

• Vendredi 08 mars 2024 : Carnaval en association avec 
le Centre de Loisirs (CMLJS).

Le mot du Président

Au nom de Souesmes Loisir Animation, je vous présente 
Souesmoises et Souesmois, mes meilleurs vœux de 
bonheur et surtout de santé pour cette nouvelle année 
2024, qui j’espère sera la meilleure possible.
Après 22 années de présidence, j’ai donc décidé de 
quitter cette fonction.
Encore une fois un grand merci à toutes les personnes qui 
participent à l’animation de notre village. 

Brocante vide-grenier du 03 septembre
Cette brocante annuelle a réuni 48 exposants dont 23 de 
Souesmes. De nombreux visiteurs ont profité de cette 
journée ensoleillée pour flâner au milieu des stands à la 
recherche de l’objet rare.

Assemblée générale du 17 Novembre
L’association a tenu son assemblée générale afin de 
présenter le rapport moral et financier de l’année écoulée 
et de mettre en place le programme des manifestations 
pour l’année prochaine. Le 1/3 du bureau a été renouvelé. 
Le président a informé l’assemblée qu’il quittait ses 
fonctions, mais qu’il restait membre de l’association 
pour une année. Nous avons vu l’arrivée avec plaisir de 
3 nouveaux membres : Lionel Ternisien, Marc Cuignez 
et Thierry Pinsard. Merci à eux. Le nouveau bureau sera 
constitué lors de la réunion du mardi 05 décembre. Avant 
de se séparer les participants ont partagé le verre de 
l’amitié autour du beaujolais nouveau.

Décors de Noël
Quand paraîtra ce bulletin, les membres de 
Souesmes Loisir Animation accompagnés 
des employés communaux et des membres 
bénévoles auront mis en place les décors de 
Noël dans le village.

Jackie RICARANT
•12•



TENNIS CLUB DE SOUESMES

ASSEMBLEE GENERALE 
LE JEUDI 2 NOVEMBRE DERNIER

Le Bureau a tenu à remercier la municipalité pour son 
action concernant l’entretien, tant du club house, que des 
courts, avec en particulier la rénovation du court numéro 1.

Concernant le bilan sportif, le Tennis Club de Souesmes 
continue son activité avec l’engagement d’une équipe en 
championnat hiver et été.
Une belle 3ème place de la poule pour le championnat 
d’hiver avec une victoire, deux nuls et deux défaites. La 
majorité des rencontres se sont déroulées à Salbris grâce 
à la location de leur salle. 
Le championnat d’été s’est soldé sur une 2ème place de la 
poule A à seulement un point du premier avec un bilan de 
deux victoires et trois nuls.

À noter en tournois individuels les bonnes performances 
de Benoit BAILLOU qui lui ont permis de monter 15/2, 
meilleur classement pour un joueur de Souesmes à ce jour.

Le seul point noir provient du bilan financier qui laisse 
apparaître un déficit de 250 euros. Celui-ci devrait 
s’accentuer cette année avec le remplacement des deux 
filets pour un coût de 500 euros.

Le Tennis Club organise des entraînements tous les 
mercredis soir ouverts à tous les adhérents pendant la 
période estivale.

Les tarifs, qui n’avaient pas changé depuis de nombreuses 
années, viennent d’être réévalués. Vous trouverez ci-
dessous le détail. 

LES CARTES ANNUELLES SONT VALABLES 
DU 1ER OCTOBRE 2023 AU 30 SEPTEMBRE 2024.
• Carte annuelle couple : 80 euros
• Carte jeune -18 ans : 30 euros
• Ticket horaire : 6 euros
• Caution clé : 15 euros

Ces cartes peuvent être retirées à l’épicerie de Souesmes 
« Le Chalet des Délices ».

Pour tout autre renseignement, 
merci de contacter 
le Président Bruno BAILLOU 
au 02 54 98 85 04.

LE « GARDON »

ETANG DES GATZ :                              
L’empoissonnement 2024 a été réalisé : 
300kg de gardons et 2 carpes de 15 kg.

14 juillet 2023 : Une vingtaine d’enfants ont participé à cette activité.             

ETANG DES LANDES :
200 kg de gardons plus 200 kg 
de truites et 4 truites de 2kg sont 
programmés.

Plan d’eau la Carrière :
100 kg de brochets sont commandés.

Nous vous souhaitons de passer 
de Bonnes fêtes de fin d’année.
Rendez- vous en 2024.

Le Gardon

•13•



•14•

LES ÉCHOS DE L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES

 LES ATELIERS DU MERCREDI
Les ateliers ont repris le mercredi 13 septembre. Nous 
accueillons une vingtaine d’enfants.
C’est autour du thème «Promenons-nous dans nos histoires» 
que Sabrina et Sandrine proposent aux enfants diverses 
activités créatives, culinaires, ludiques, cinématographiques, 
musicales, sportives et de lecture (merci aux bénévoles des 
bibliothèques de nous accueillir).

Nous avons accueilli durant ces vacances d’été une 
soixantaine d’enfants. C’est autour du thème « À la 
conquête des châteaux forts » que les animateurs et la 
direction ont élaboré un programme d’activités.

Activités proposées : Activités créatives, extérieures, 
culinaires, bibliothèque, grands jeux des chevaliers et du 
voleur de la couronne, city stade de Pierrefitte, animation 
drones, mini-enquêtes sur le Moyen-âge, préparation de 
notre spectacle de fin de centre…
Sorties : Récré des pirates de Romorantin Lanthenay, 
visite du château fort de Guédelon (89), petit tour au 
labyrinthe de Beaugency (45), piscine de Salbris et de 
Vierzon, Paint Ball et Pôle des étoiles de Nançay.
Camping : camping des pins de Nançay pour les 5-11 ans
Veillée au camping des pins de Nançay pour les 3-4 ans

Depuis le 8 novembre, Gabin nous a rejoint dans le cadre de 
ses études. 
Le mois de décembre sera riche en surprises avec le retour 
de Clémentine et Flopin, nos lutins farceurs, qui reviennent 
nous revoir pour de nouvelles aventures. N’hésitez pas à les 
suivre sur le Facebook de l’accueil de loisirs de Souesmes/
Pierrefitte.

Atelier cuisine et lecture

Trop cool de vous retrouver !

Journée à l’ALSH de Pierrefitte

Récré des pirates

 LES VACANCES D’ÉTÉ 2023
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L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES - VACANCES D’ÉTÉ 2023

Visite de Guédelon

Journée au labyrinthe de Beaugency

Récré des pirates
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L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES - VACANCES D’ÉTÉ 2023

Pôle des étoiles de Nançay

Paint Ball de Nançay

Camping
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L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES - VACANCES D’ÉTÉ 2023

Animation drones

Préparation  du spectacle

 LES VACANCES D’AUTOMNE 2023
55 enfants ont fréquenté notre accueil de loisirs. Merci à 
l’équipe d’animation qui a concocté un programme bien 
fourni pour ces vacances d’automne.

Nous avons réorganisé une journée spécial Halloween et 
un Toc Toc dans les chaumières, et bien nous pouvons 
vous dire que nos petits diablotins ont été bien gâtés, 
merci à tous les habitants et commerçants de Souesmes 
chez qui nous sommes passés. 

Nous avons également remis en place notre soirée jeux de 
société où nous avons passé un agréable moment, merci 
aux participants.

THÈME : HALLOWEEN AU PAYS DE MAMA COCO

AU PROGRAMME :
Activités sportives : Piscine de Salbris, motricité, jeux de 
coopération, escalade à HAPIK (Saran)
Ateliers de cuisine : sablés squelettes, gâteaux : mexicain 
et à la citrouille, cocktails…
Activités manuelles : création de squelettes, de masques 
Calaveras, de fantômes, de photophores…
Bibliothèque de Souesmes
Atelier maquillage avec Belle Mel’institut
Vidéo projection de Coco
Jeux : en bois, de société
Grands jeux : Cluedo hanté, le manoir ensorcelé
Journée sur Romorantin : Burger King le midi puis 
séance de cinéma au Ciné Sologne pour regarder 
« Les trolls 3 »
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Journée Halloween

Soirée jeux de société

Atelier cuisine Petit tour à Burger King

L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES - VACANCES D’AUTOMNE 2023
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 QUELQUES DATES À RETENIR CONCERNANT 
L’OUVERTURE DES ACCUEILS DE LOISIRS EN 2024 :

- vacances d’hiver du 26 février au 8 mars (10 jours), Carnaval 
avec le SLA 8 mars

- vacances de printemps du 22 avril au 3 mai (9 jours)

- vacances d’été du 8 au 31 juillet (18 jours), Fête du centre 
le 26 juillet

- vacances d’automne du 21 au 31 octobre (9 jours)

Les inscriptions se feront toujours 1 mois avant pour les 
petites vacances et 2 mois avant pour les grandes. Tous ces 
accueils fonctionnent en journée entière ou en demi-journée. 
Un accueil péri-loisirs est mis en place de 7h30 à 9h et de 17h 
à 18h30.

Pour finir…
Comme chaque année, nous profitons de ce bulletin pour 
présenter nos meilleurs vœux pour l’année 2024 et remercions 
toutes les personnes qui ont contribué au bon déroulement 
de nos différents accueil et surtout prenez bien soin de vous 
et de vos proches.

COMMENT NOUS CONTACTER :
Accueil de loisirs de Souesmes : 02 54 98 80  63 

E. mail : accueilloisirs.souesmespierrefitte@orange.fr

Page Facebook : accueil de loisirs de Souesmes Pierrefitte

LES ÉCHOS DE L’ACCUEIL DE LOISIRS DE PIERREFITTE/SOUESMES

Arrêté portant règlementation de l’entretien 
des trottoirs et rues

Le Maire, 
Vu les articles L 2212 -1 & 2 et L 2122 - 28 du Code général 
des collectivités territoriales, 
Vu l’article R 610-5 du Code pénal qui prévoit que 
la violation des interdictions ou le manquement aux 
obligations édictées par les décrets et arrêtés de police 
sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de 
la 1ère classe, 
Vu le règlement sanitaire départemental, 
Considérant que l’entretien des voies publiques est 
nécessaire pour maintenir la Commune dans un état 
constant de propreté et d’hygiène, que les mesures 
prises par les autorités ne peuvent donner des résultats 
satisfaisants qu’autant que les habitants concourent, en 
ce qui les concerne, à leur exécution et remplissent les 
obligations qui leur sont imposées dans l’intérêt de tous, 

ARRETE 

Article 7 : L’entretien des végétaux 
Taille des haies : les haies doivent être taillées par les 
propriétaires à l’aplomb du domaine public et leur hauteur 
doit être limitée à 2 m, voire moins, là où le dégagement 

de la visibilité est indispensable, à savoir à l’approche d’un 
carrefour ou d’un virage. 
Elagage : Les branches et racines s’avançant sur le 
domaine public doivent être coupées par le propriétaire ou 
le locataire, au droit de la limite de propriété. 
A défaut, ces opérations peuvent être effectuées d’office 
par la Collectivité aux frais du propriétaire, après mise en 
demeure restée sans effet. 

Article 9 : Responsabilité 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, 
la responsabilité du propriétaire ou du locataire, pourra 
être engagée. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront 
constatées et poursuivies conformément aux lois. 
Article 11 : Ces mesures sont applicables dès la 
publication du présent arrêté. 
Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur le chef de Brigade de Gendarmerie de Salbris et 
à Monsieur le Sous-Préfet de Romorantin-Lanthenay. 

Fait à SOUESMES, le 17 Mai 2017
 Le Maire,

Jean-Michel DEZELU 

RAPPELS
CONCILIATEUR DE JUSTICE : Un conciliateur de Justice se tient à la disposition des particuliers
PERMANENCES à la Maison France Services de Salbris – 02 54 94 10 55

COMMUNE DE SOUESMES (Loir-et-Cher) 
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
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TRAVAUX D’ÉLAGAGE
Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique et de 
répondre aux besoins de notre clientèle, nous réalisons des 
travaux d’élagage à proximité du réseau électrique qui vous 
alimente.

Rappel : Arrêté interministériel du 17 mai 2001
Définition de la zone interdite à la végétation autour des 
conducteurs avec aucun surplomb de la végétation sur le 
couloir de l’emprise de la ligne.

Réseaux Conducteur nu Conducteur isolé
BT 1 m 0 m (pas de frottement)
HTA 2 m 0 m (pas de frottement)

Norme NFC11-201
Distances de recul de la végétation par rapport au réseau 
(distance à la création de l’ouvrage).

Réseaux BT HTA
Conducteurs nus agglom. écart Rigide suspendu
Hauteur arbres supérieur ligne 2 m 3 m 4 m 5 m
Hauteur arbres inférieur ligne 2 m 2 m 3 m 3 m
Conducteurs isolés 1 m 1 m

INFOS



COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 
ET EMBALLAGES RECYCLABLES :
• À partir du 1er janvier 2024 la collecte des déchets 
ménagers (bacs à couvercle bordeaux) s’effectuera le 
mardi matin tous les 15 jours en semaine paire.

•  La collecte des emballages recyclables (bacs à couvercle 
jaune) s’effectue le vendredi tous les 15 jours en 
semaine paire.

LES BACS DOIVENT ÊTRE SORTIS LA VEILLE DU 
JOUR DE COLLECTE.
DECHETERIE : Jours et heures d’ouverture : 

Période hivernale 
(16/10 au 15/03)

Période estivale
(16/03 au 15/10)

Lundi 8h30 – 12h00 8h30 – 12h00
Jeudi 14h00 – 17h00 14h00 – 17h30
Samedi 14h00 – 17h00 14h00 – 17h30
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INFOS

COLLECTE DES ENCOMBRANTS POUR 2024 :
• Lundi 10 juin – Lundi 9 décembre
« Inscription obligatoire par téléphone ou par mail 
auprès du SMICTOM »
Tous les encombrants doivent être sortis sur le trottoir 
avant 7 heures. 
Pour tout renseignement adressez-vous au SMICTOM 
à Nouan-le-Fuzelier au 02 54 88 58 28 ou par mail 
smictomdesologne@orange.fr
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INFOS

LE RECENSEMENT

Qui - Quand ?
   Dans les trois mois suivant 

leur 16e anniversaire (*).

Pourquoi ?
   Pour être convoqué à la Journée défense et citoyenneté 
à partir de 17 ans,
   Qui leur permettra de se présenter à tout examen public ou 
concours tels que le Bac, le permis de conduire, fonction 
publique, etc.

Comment ?
   En se déplaçant en mairie 
   Sur internet (www.mon.service-public.fr) lorsque la 
mairie est raccordée.

Pour en savoir plus
   Sur Internet http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-
citoyennete/recensement
   Sur la page facebook : « Parlons Défense »

(*) Après ce créneau, tout recensement est possible mais il engendrera un 
décalage dans la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).

Le recensement intervient à l’âge de 16 ans. Acte volontaire 
et obligatoire, il concerne tous les jeunes Français, filles 

et garçons. Cette démarche s’effectue auprès des services 
municipaux du lieu de résidence. Les listes de recensement 
préparent et facilitent l’inscription des jeunes sur les listes 
électorales.

Jusqu’à 18 ans, l’attestation de recensement est  
indispensable pour s’inscrire à tout examen placé sous le 
contrôle de l’autorité publique (BEP, CAP, baccalauréat, 
conduite accompagnée…). Entre 18 et 25 ans, c’est le certi-
ficat de participation à la journée défense et citoyenneté 
(JDC) qui est exigé pour s’inscrire à tout examen ou concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique, y compris le 
permis de conduire.

Centre du Service National d’Orléans 
Quartier Bellecombe

BP 32521 - 45038 ORLEANS CEDEX 1
Tel : 02 38 65 21 32 (accueil) - Fax : 02 38 65 21 15

csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 
(pour l’échange d’informations)

URBANISME : Tous travaux quels qu’ils soient : 
agrandissement, véranda, clôture, abris… doivent faire 
l’objet d’une demande de permis de construire ou de 
demande préalable. Les documents correspondants sont 
à demander en Mairie.

ELAGAGE – LA COMMUNE PEUT AGIR D’OFFICE : 
« le Maire peut obliger les propriétaires de bois riverains 
des voies communales à procéder à leur élagage. Il peut 
adresser aux propriétaires une mise en demeure d’entretenir 
leur bois. Sans action de leur part, il peut procéder à 
l’exécution forcée des travaux d’élagage pour stopper les 
plantations privées sur l’emprise des voies communales. 
Cette exécution forcée est destinée à garantir la sûreté et la 
commodité du passage sur le domaine public routier : route 
communale, chemin rural ou trottoir. Les frais sont mis à la 
charge des propriétaires négligents et recouvrés par le 
Trésor public (art.L2212-2-2 du CGCT).
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État civil 2023

NAISSANCES :

Anäé BONARD ............................................... (10 août 2023)

Elya BOISTARD .....................................(14 novembre 2023) 

ILS SE SONT DITS OUI :

Eric PAULMIER 

& Nathalie MICHOUX  ......................................(10 juin 2023)

ILS NOUS ONT QUITTÉS :

Jean-Louis BOUDET    .........................(30 juin 2023 – 83 ans)

Roger INGHELS ................................. (13 juillet 2023 – 77 ans)

Salim ALLOUCHE .............................. (13 juillet 2023 – 51 ans)

Thierry LE MOING ................................ (7 août 2023 – 79 ans)

Claude GIRARD .................................. (12 août 2023 – 88 ans)

Jacqueline CORBIN  
Epouse POMIAN ................................. (15 août 2023 – 79 ans)

Jean ROUETTE  .................................. (21 août 2023 – 98 ans)

Lucien BLANQUER  ....................(3 septembre 2023 – 96 ans)

André AUDIER ..........................(10 septembre 2023 – 85 ans) 
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NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES

Médecin 
DINCA Alexandru ..............................................02 54 96 90 32
DINCA Madalina ...............................................02 54 97 26 92
Pharmacie (Mme FERRAND-LERICHE) .............02 54 98 82 64
Infirmiers
Mr PICOT Maxime .............................................06 30 64 08 52
Taxi de la Petite Sauldre ...................................02 54 98 88 12
(Mr GAGNEPAIN Cyrille) ou ..............................06 11 76 73 92 
Pompiers ..............................................................................18

Gendarmerie ........................................................................17
SAMU....................................................................................15
Ambulances Jaillat – Salbris ............................02 54 97 00 84
..........................................................................02 54 97 04 93
Gare SNCF – Salbris ..........................................02 54 97 00 05
La Poste – Souesmes .......................................................3631
E.D.F dépannage électricité ..............................09 726 750 41
Accueil Raccordement Electricité .....................0 810 05 17 78
Urgence sécurité Gaz (GRDF) ...........................0 800 47 33 33

Service eau et assainissement - 
Centre Service Clients – Nantes .......................09 69 32 35 29
Ecole de Souesmes ...........................................02 54 98 82 95
Ecole de Pierrefitte ...........................................02 54 88 61 22
Accueil de Loisirs ..............................................02 54 98 80 63
Restaurant Scolaire Souesmes .........................02 54 95 78 59

 

Joyeuses 
Fêtes


